


biodéchets 

•

•

•

• Garantir le « retour à la terre » des biodéchets grâce à la production d’un amendement organique et d’un 
engrais naturel de qualité pour les cultures.

• Participer à la production d’un gaz vert 100% renouvelable.

Article L 541-21-1 du Code de l’environnement, LOI AGEC 2020, Loi de la transition énergétique pour 
la croissance verte + Loi Européenne



Les biodéchets sont des déchets organiques issus de la production alimentaire et des déchets verts.

Déchets liés à la 
préparation de repas :

Les restes de repas : Les produits 
alimentaires périmés: 

Le reste :



L'arrêté du 12/07/2012 impose aux professionnels produisant plus de 60 kg d'huiles alimentaires usagées par an de les 
trier et de les valoriser.

• Mise à disposition de fûts étanches adaptés aux besoins des clients (30L, 60L, 120L).

• Collecte régulière selon les contraintes horaires des clients.

• Échange des fûts pleins contre des fûts vides et propres.

• Traçabilité totale conforme à la réglementation.

• Valorisation des huiles usagées en biocarburant.



Industries 

Etablissements scolaires

Restauration collective 
 

Etablissements de santé : 

Événementiel

Artisans 

CHR

Collectivités

Grandes et 
moyennes surfaces



Les essentiels

•

•

•

Les avantages

•

•

•

Forfait ORIGINE



Les essentiels

•

•

•

•

Les avantages

•

•

•

•

Forfait ECOVALIM by CVE



Audit Mise en place
tri à la source

Collecte des biodéchets 

Échange des bacs

Broyage
unité 

de déconditionnement 
biogaz.

le digestat traçabilité 
totale



Nos contenants : Nos moyens de transports :Nos contenants de précollectes : 



Embellissement de l'espace 
détente et amélioration de 
l'image de l'entreprise.

Gain de productivité et 
d'espace de stockage.

Respect de la réglementation 
environnementale.

Réduction des coûts de 
traitement des déchets.

Collecte des cartons :

Collecte des seaux en polypropylène :

Collecte de verre

Collecte des gobelets en carton :

Nous pouvons également gérer en globalité les déchets de votre établissement, de votre entreprise ou de votre restaurant.



Collecte des biodéchets

matières premières bénéfiques pour l'environnement.
seconde vie

Tri et déconditionnement des 
biodéchets 

Broyage stockage 

soupe 



La méthanisation est un processus biologique de décomposition de la matière organique en absence 
d'oxygène, permettant la production de biogaz et de digestat utilisable comme fertilisant.

Phase 1 : DIGESTION
matière organique bactéries

anaérobie

Phase 2 : MATURATION

bactéries méthanogènes 

biogaz 

Phase 3 : EPURATION
Le biogaz purifié

source 
d'énergie renouvelable  



biogaz GRDF
réseau de gaz naturel

biogaz 

carburant

digestat agriculteurs 

 épandage.

bénéfiques

biodéchets huiles.



Fourniture de Supports de 
Communication

•

•



Sessions de sensibilisation 

gaspillage alimentaire réduire le 
volume des poubelles

enjeux du tri

organisation optimale



Actions d'information 
et de sensibilisation 

•

•



•

•

Nous pouvons communiquer sur nos réseaux 
sociaux sur votre geste en matière de tri des 

déchets, si vous le souhaitez.



Unités de méthanisation CVE Biogaz

Déconditionneurs ECOVALIM

traiter valoriser les biodéchets locale





06 17 76 89 97

gaellelavocat@ecovalim.eu

Gaelle 
LAVOCAT

06 74 89 64 08

clementineboschiero@ecovalim.e

u

Clémentine 
BOSCHIERO
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